
Installez une application de reconnaissance 
de code-barre sur votre Smartphone et fl ashez 

le code ci-dessus pour tout savoir sur les Primaires.
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PRIMAIRES CITOYENNES

2ND TOUR, LE 16 OCTOBRE 2011

POUR CHOISIR LE OU LA
CANDIDAT-E DE LA GAUCHE
À L'ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE DE 2012

TOUTE LA FRANCE

PEUT VOTER

Pour voter, il su�  t
 d'être inscrit-e sur les listes électorales
 de se présenter entre 9h et 19h dans son bureau de vote Primaires
 de se reconnaître dans les valeurs de la gauche et de la République
  de contribuer par un euro à l’organisation des Primaires, 

sauf si vous avez voté au premier tour

Au 1er tour des Primaires citoyennes, plus de 2,5 millions de citoyens ont voté. 
Le 16 octobre, pour le 2nd tour, amplifi ons le mouvement ! 

Les traitements de données à caractère personnel mis en œuvre dans le cadre de l’organisation des Primaires citoyennes ont fait l’objet d’une déclaration auprès de la CNIL. La liste électorale des Primaires 
est constituée à partir des données issues des listes électorales de la République française, dont la communication est autorisée par le code électoral, et de celles transmises par les personnes pré-inscrites. 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès, de rectifi cation et d’opposition en vous adressant au Parti socialiste.

Trouvez votre bureau de vote sur
lesprimairescitoyennes.fr !

FRANÇOIS HOLLANDE MARTINE AUBRY
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Les photos des candidat-e-s sont présentées dans l'ordre du tirage au sort.


